Compte rendu du séminaire n° 7 
Sciences juridiques et perspectives décoloniales 

OBJECTIFS DE LA SEANCE :
Sciences juridiques et perspectives décoloniales constitue le septième point de discussion du thème général de recherche abordé dans le cadre du programme LASPAD/Séminaires : Essai critique sur l’ordre du discours juridique en Afrique noire francophone. L’objectif de ce séminaire était de réfléchir de façon critique sur la rencontre entre perspectives décoloniales et sciences juridiques. 
Aujourd’hui encore plus qu’hier, l’Afrique continue de subir les effets de la domination occidentale. Le colonialisme a, en effet, survécu à la décolonisation. Elle s’est transformée, a mué sous d’autres formes. L’une de ses formes les plus radicales est la colonialité épistémique. Ce constat a conduit à la naissance des études décoloniales dans les territoires anciennement colonisés. Si ces dernières ont largement irrigué les divers domaines des sciences sociales, les sciences juridiques restent quant à elles malheureusement hermétiques à l’appel à la désobéissance épistémique postulé par lesdites études. Pourtant c’est principalement par le biais du droit que l’occident a imposé sa vision du monde au sein de ses anciennes colonies.                                            Ce séminaire a été initié dans le sens d’appréhender non seulement les raisons de la réticence des juristes africains aux perspectives décoloniales, mais aussi d’introduire des pistes de réflexion pour décoloniser le savoir juridique en Afrique afin de le réconcilier avec ses réalités.

CONTENU ET ACTIVITES :
Conformément au protocole défini par le LASPAD, Mme Ndèye Méry Diop en sa qualité de modératrice de séance, a procédé à une brève présentation des deux laboratoires collaborateurs – le LASPAD et le LERCDA – et de l’intervenant Monsieur Mamadou Cissokho. S’en est suivie une prise de parole de l’invité  qui, à travers un exposé oral de 45 minutes, a fait le tour de la question. Dans son exposé, M.Cissokho est d’abord par souci méthodologique, revenu sur le flou sémantique entourant le concept d’études décoloniales. Il a relevé sa particularité et ses différences avec les études postcoloniales. Ces deux théories, bien que souvent assimilées voire confondues, différent en réalité totalement en raison notamment de leur lieu d’énonciation, de leur champ d’expression ainsi que de leur approche épistémologique selon M.Cissokho.                                                                                                                                   Il a par la suite abordé la problématique de la rencontre des sciences juridiques avec les perspectives décoloniales. Il a été constaté, à en croire M.Cissokho, un désintérêt regrettable envers ces perspectives. Contrairement aux autres sciences sociales ou l’approche décoloniale a été sérieusement prise en compte, les sciences juridiques restent hermétiques à l’appel à la désobéissance épistémique. Le leg colonial n’a pas en effet, été sérieusement remis en cause dans ce domaine. Les législateurs africains ainsi que les chercheurs africains sont dans une démarche mimétique faisant du droit africain un « ersatz de son homologue occidental ». Ce qui a eu comme fâcheuse conséquence, selon M.Cissokho, une dissociation des règles juridiques de l’ordre social en Afrique.
L’intervenant n’a pas manqué aussi de relever que malgré l’accueil défavorable réservé de manière générale aux perspectives décoloniales, un vent décolonial est en train néanmoins de souffler en Afrique. Un sentier décolonial a été entamé par des auteurs, mais aussi diverses matières telles que le droit des affaires, qui d’antan étaient fermées à cette approche, s’ouvrent de plus en plus à la décolonialité. 
Enfin M.Cissokho à la fin de son intervention, a posé les bases des sentiers décoloniaux à explorer pour recentrer le droit africain et le reconnecter à ses réalités. Il a évoqué en ce sens la nécessaire ouverture des sciences juridiques à l’approche interdisciplinaire et au multilinguisme dans les savoirs juridiques. M.Cissokho, pour terminer, a suggéré que les législateurs africains sortent du dogme du droit codifié pour faire place au pluralisme juridique en intégrant les coutumes africaines dans notre dispositif normatif.
 

METHODOLOGIE :
Pour l’animation du séminaire, un lien de diffusion a d’abord été généré puis partagé avec un large public via les différents réseaux sociaux pour permettre aux personnes intéressées par le sujet de pouvoir s’inscrire et intégrer la discussion le jour de l’animation. Pour les nombreux avantages qu’il peut offrir dans ce genre d’activités, la plate-forme Zoom a été choisie comme principal moyen de communication. Donnant, en effet, à ses utilisateurs la possibilité de discuter et d’échanger simultanément par messages écrits (chats) et/ou par notes vocales, Zoom, en raison du choix d’organiser une discussion en ligne, s’est révélé être l’outil de communication parfait pour la réussite de la réunion. Il ne faudrait point occulter, par ailleurs, les matériaux techniques et technologiques (micros, caméras, lumières etc.) mobilisés par le LASPAD pour permettre et faciliter la transmission effective de la discussion via le canal Zoom ci-haut mentionné.

RESULTATS ET APPRENTISSAGES :
Les discussions avec M.Cissokho ont révélé la nécessité d’une révolte épistémique dans le domaine des sciences juridiques. La colonisation a eu comme malheureuse conséquence la subalternisation des savoirs des peuples endogènes. Cela est à l’origine du mimétisme dont font montre les législateurs africains depuis le lendemain des indépendances, faisant des législations africaines un fruit des représentations occidentales du droit, un droit hors sol. Pour venir à bout de cette violence épistémique, il faudrait selon M.Cissokho conformément aux perspectives décoloniales, décentrer l’Occident pour produire un droit africain ancré dans ses réalités.

FEEDBACK DES PARTICIPANTS :
Dans un contexte marqué par la montée en puissance des études décoloniales dans le domaine des sciences sociales, ce sujet de séminaire a naturellement, comme il était permis de l’espérer, suscité l’intérêt des intellectuel(le)s sénégalais(es), en témoignent l’audience et la qualité des interventions. Celles-ci ont été pour l’essentiel favorables aux propositions faites par M.Cissokho et plaident dans l’ensemble pour une décolonisation des sciences juridiques. Les postures à adopter pour y arriver ont occupé une grande place dans les discussions. Plusieurs questionnements sur la manière d’apprivoiser le leg colonial ont en effet été au cœur du débat. La problématique de la place des coutumes africaines ainsi que de celle de l’héritage colonial dans ce domaine s’est également posée. L’intervenant, M.Cissokho a dans ses réponses, essayé de dégager des pistes de réflexions pour tenter d’arrimer les sciences juridiques aux réalités africaines. Il a ainsi en ce sens relevé qu’il n’était pas forcément question de faire table rase de cet héritage, mais de chercher une forme d’équilibre entre ce dernier et nos coutumes afin d’élaborer un droit africain proche de ses réalités. 
Il a enfin soutenu que ces propositions n’étaient pas exhaustives et que l’objectif était de jeter les bases d’une réflexion critique sur la place des perspectives décoloniales au sein des sciences juridiques en Afrique.
C’est sur cet appel à une réflexion critique, que le modérateur, Monsieur Mamadou CISSOKHO a prononcé, après remerciements adressés au LASPAD et au LERCDA, les mots de la fin et donné ainsi rendez-vous dans quelques semaines pour une autre discussion. 


